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CT Peinture, revêtements souples pour murs et sols

Un nouvel Arrêté royal (AR) sera publié dans le courant de l’année 2014. Celui-ci a pour objectif de réduire les émissions 
nocives de certaines catégories de produits et sera d’application dès janvier 2015. La première catégorie de produits pour 
laquelle des limites d’émission seront fixées concernant les composés organiques volatils est celle des revêtements de sol 
et des colles utilisées avec ceux-ci.

Nouvelle réglementation 
relative aux émissions des 
revêtements de sol et de leurs colles

L’AR concerne plus particulièrement les re-
vêtements de sol résilients, textiles et en 
bois ainsi que leurs produits d’adhérence. 
L’annexe 1 de cet AR contient une liste dé-
taillée des produits de construction relevant 
de ce domaine d’application.

Les exigences fixées en matière d’émission 
constituent une première étape pour préser-
ver la santé des occupants. Il existait déjà 
une législation spécifique à la protection 
des ouvriers. Ces exigences se renforceront 
certainement davantage dans l’avenir et 
s’étendront à d’autres catégories de pro-
duit. 

Certains produits de construction, dont les 
revêtements constitués uniquement de 
pierre naturelle, de verre, de céramique ou 
d’acier, ne doivent toutefois pas répondre 
aux exigences de l’AR. C’est aussi le cas des 
produits destinés exclusivement à un usage 
industriel ou impliquant le trafic de véhi-
cules à moteur (les garages, par exemple). 
Dans ce cas, la destination du produit doit 

être indiquée de manière explicite et lisible 
sur l’emballage.

La Belgique devient ainsi le troisième Etat 
membre de l’Union européenne à poser des 
contraintes en matière d’émissions nocives 
des matériaux de construction. Comme 
nous l’avions déjà indiqué dans Les Dos-
siers du CSTC 2012/3.10, des obligations 
sont déjà en vigueur en Allemagne et en 
France concernant les déclarations d’émis-
sion. Dans la version longue de cet article, 
nous effectuerons une comparaison détail-
lée entre les législations et les exigences 
relatives aux émissions dans les trois Etats 
membres.
 
Le nouvel AR fixe des limites pour quelque 
200 éléments chimiques utilisés pour les re-
vêtements de sol et leurs colles. Dès lors que 
ces limites sont franchies, le produit ne peut 
plus être vendu en Belgique. Une période de 
transition est prévue pour les produits arri-
vés sur le marché avant le 1er  janvier  2015 
et ne répondant pas aux seuils d’exigences 

dont il est question dans l’article 3 de l’AR. 
Ces produits peuvent encore être en vente 
jusqu’au 31 décembre 2015.

Dans un futur proche, on devrait voir en Bel-
gique une extension de ces exigences aux 
revêtements de murs et de plafonds ainsi 
qu’aux désodorisants. Le CSTC dispose des 
équipements nécessaires pour mesurer les 
émissions des produits de construction 
tant in situ qu’en laboratoire. Les mesures 
des émissions en laboratoire sont effec-
tuées conformément à la méthode d’essai 
CEN/TS 16516 publiée fin 2013. ❙
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